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GARAGE BOISSIERE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 10 juin 2024, à GRILLON.
Dénomination : GARAGE BOISSIERE.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 22 Route de Grignan, 84600 Grillon.
Objet : Entretien et réparation automobile de véhicules légers.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des
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actions détenues par l’associé unique sont libres..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout actionnaire peut participer
aux assemblées : chaque action donne droit à une voix.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Sébastien BOISSIÈRE 3 Traverse Autheze 84600 Grillon.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
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